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PREAMBULE 
 

Le présent document constitue le rapport justificatif du Plan d’Aménagement Particulier Nouveau 

Quartier « Im Bourpesch » à Wickrange (PAP NQ ‘im Bourpesch’), établi pour des fonds situés en 

limite du périmètre d’urbanisation de la localité de Wickrange (commune de Reckange-sur-Mess), 

au croisement de la rue des Trois Cantons et de la rue du Centre. L’urbanisation du site « im 

Bourpesch » va visuellement accentuer l’effet d’entrée dans la localité de Wickrange et renforcer la 

conurbation entre les deux localités de Ehlange et Wickrange. 

Le plan d’aménagement particulier « im Bourpesch » a pour objet la planification d’un quartier 

résidentiel comprenant la création d’une habitation unifamiliale isolée et de six habitations en 

bande, ainsi que la création d’un bassin communal de récupération et de traitement des eaux 

mixtes de la localité de Wickrange en cas de fortes pluies. Les typologies et gabarits des 

constructions proposées sont semblables aux constructions du voisinage, n’excédant pas les deux 

niveaux pleins avec étage en retrait.  

D’une superficie de 31a 85ca et développant 7 logements, le projet n’intégrera pas de logement 

abordable. En effet, le nombre de logements projeté par le PAP étant inférieur à 10 unités, aucune 

surface construite brute dédiée au logement devra être réservée à la réalisation de logements 

abordables (suivant art. 29 de de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 

communal et le développement urbain).  

Les constructions s’organisent autour d’une contre-allée, de type zone résidentielle (= shared-

space), parallèlement à la route des Trois Cantons. Un espace vert public composé d’un filet d’eau, 

de haies et de plantations basses vient créer un filtre visuel et un tampon végétal entre la rue des 

Trois Cantons et la zone résidentielle. 

Le talus arboré qui borde le terrain au sud comprend des structures ligneuses qui sont à maintenir 

et entretenir. Au nord, une partie du terrain en surplomb de la rivière Mess, au sein de la propriété 

de Mr Claude Clemes et Madame Pia Clemes, est reclassée en zone verte.  

Le PAP permet de justifier les objectifs du projet dans le cadre des planifications nationales, 

régionales et communales, ainsi que d’exposer la démarche urbanistique fédératrice.  
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1. PLAN D’AMENAGEMENT GENRAL/ SCHEMA DIRECTEUR 

1.1 Plan d’aménagement général en vigueur 

Suivant le PAG en vigueur, les fonds concernés par le présent plan d’aménagement particulier 

nouveau quartier (PAP NQ « im Bourpesch ») sont classés en zone HAB _1. 

Extrait de la partie graphique du PAG en vigueur 

   

Le périmètre du PAP NQ « im Bourpesch » est inclus dans la zone HAB-1 et est soumise à un PAP 

nouveau quartier. Le PAP respecte le degré d’utilisation du sol défini dans le PAG. 

Extrait de la partie écrite du PAG en vigueur 

Le périmètre du PAP NQ « im Bourpesch » est grevé de deux servitudes ‘urbanisation’.  

ART. 9.12. Servitude « urbanisation » - Etude de sol SU-ES 

La zone de servitude « urbanisation – étude de sol » SU-ES vise à soumettre les terrains couverts 

par cette servitude à une étude de sol. Cette étude de sol doit être effectuée par le maître d’ouvrage 

dans le cadre de l’élaboration d’un PAP « nouveau quartier », en vue d’identifier les éventuelles 

mesures à prendre en ce qui concerne la décontamination du site.  

ART. 9.13. Servitude « urbanisation » - Structures ligneuses SU-SL 

La zone de servitude « urbanisation – structure ligneuse » SU-SL vise à assurer la protection et le 

maintien des structures ligneuses existantes (arbres et arbustes). Les arbres et arbustes détruits 

sont à remplacer sur site par des espèces ligneuses locales et indigènes. Toute construction y est 

interdite, excepté les constructions, les aménagements et installations techniques d’intérêt public et 

les voiries ponctuelles en lien avec ces aménagements.  

Le PAG en vigueur a été approuvé le 31 08 2021 sous la référence 80C/016/2018. 
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Extrait du schéma directeur en vigueur 

  

Le PAP répond aux enjeux urbanistiques définis dans le Schéma Directeur sd_wickrange_eh_« im 

Bourpesch », à savoir, aménager quelques habitations en bordure de la rue des Trois Cantons 

avec comme lignes directrices majeures:  

- Réalisation de 7 habitations à l’entrée nord de la localité desservies par une contre allée 

parallèlement à la rue des Trois Cantons aménagée en zone résidentielle 

- Intégrer au mieux les habitations au cœur de la végétation existante 

- Réduire au maximum l’impact des constructions dans l’espace environnant 

- Permettre l’aménagement d’un bassin d’orage communal   
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2. Descriptif du concept urbanistique  
 

2.1 Les éléments du milieu environnant  
Vues d’ensemble du site du PAP « Im Bourpesch » à Reckange-sur-Mess : 
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Le périmètre du PAP se situe en rive gauche de la Mess, affluent de rive droite de l’Alzette. Le site 

se développe au carrefour de la rue des Trois Cantons et de la rue du Centre, parallèlement à la N13, 

axe principal de la commune de Reckange-sur-Mess. Le projet se situe hors de zone inondable.  

Le site du PAP comprend :  

- Un terrain agricole en friche longeant la N13 

- Un talus planté d’arbres en rive gauche de la Mess.  

La rue des Trois Cantons départage deux contextes paysagés bien différents :  

- Ouest : Vastes espaces ouverts constitués de terrains agricoles et massifs forestiers 

- Est : Lotissement d’habitations unifamiliales jumelées de gabarit bas (rez de chaussée et un 

comble) desservies par la rue du Centre. 

Le site n’inclut pas de biotope identifié au titre des articles 17 et 21 de la loi sur la protection de la 

nature.  

Le talus arboré en limite du PAP est un élément fort dans le paysage, qui doit être conservé et 

valorisé (servitude urbanisation structure ligneuse), tout comme les arbres bordant la rue des Trois 

Cantons et le PAP (structure ligneuse existante à maintenir).  

Les terrains présentent une déclivité forte, à l’ouest, en direction de la Mess, marqué par la 

présence d’un talus d’environ 4,5m de hauteur. 

A l’est, la totalité de l’emprise du projet de construction occupe la partie haute du site et présente 

une pente douce (3%) vers la rue des Trois Cantons.  
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2.2 L’accessibilité et les transports en commun  
 

La localité de Wickrange est située à une dizaine de km de Luxembourg ville et y est connectée par 

la R.N.13 et l’A4, via Pontpierre. Wickrange se situe également à proximité d’Esch-sur Alzette, à 

environ 5km. 

  

Une ligne de bus dessert la localité de Wickrange, le long de la rue des trois Cantons, avec la ligne 

n°612 (LUX Gare – Pontpierre - Schifflange).  

L’arrêt de bus « Wickrange Rumbaach » est le plus proche du PAP. Il est situé à environ 250m au 

sud du PAP et est desservi par la ligne 612 à une fréquence de 4 bus par heure. 

La gare la plus proche (4km) est située à Dippach-gare, qui relie les villes d’Athus et de Luxembourg.  

 

 

 

 

 

 

 

Périmètre PAP 
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2.3 Les équipements collectifs et services  
 

o Centre de rencontre ‘Um Buer’ avec salle polyvalente, bistrot, maison des jeunes et aire 

de jeux 

o Crèches 

o Supermarché 

o Magasins de vente au détail (articles de plongée, vélos, articles de sport) 

o Restauration  

o Professions libérales (avocats, architectes, médecins, agence immobilière) 

o Concessionnaires automobiles et garages 

 

 

Périmètre PAP 
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2.4 Zone de bruit  
 

Étant donné sa localisation en sortie d’agglomération et à proximité d’un axe routier très emprunté, 

le périmètre du PAP est repris au PAG de la commune en zone de bruit. Ces zones sont soumises à 

des servitudes spéciales définies dans la réglementation en vigueur.  

 

Extrait du Règlement des bâtisses en vigueur (indice G du 15/06/2022 - pp. 39-40) 

ART. 38 Protection contre le bruit dans les zones de bruit  

a) Dans les zones de bruit telles que définies dans la partie graphique du plan d’aménagement 

général de la commune, les nouvelles constructions destinées aux logements et aux services 

administratifs doivent présenter une isolation acoustique D2m,n,T,w minimale de 42 dB entre les 

espaces extérieurs et l’intérieur des pièces destinées au séjour prolongé de personnes, portes et 

fenêtres fermées. Une aération contrôlée insonorisée doit y être mise en œuvre. 

b) Les fenêtres doivent avoir un niveau d’isolation Rw minimal de 42 dB et un niveau d’isolation Rw 

+ Ctr minimal de 35 dB(A). 

c) L’isolation acoustique D2m,n,T,w est définie comme suit : D2m,nT = D2m + 10 log T/T0 : 

Périmètre PAP 
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• « D2m » constitue la différence entre le niveau de pression acoustique à l’extérieur à une distance 

de 2,00 m de la façade et le niveau sonore moyen à long terme pondéré à l’intérieur de la pièce 

destinée au séjour prolongé de personnes.   

• « T » constitue le temps de réverbération du son à l’intérieur d’une pièce.  

• « T0 » constitue le temps de réverbération de référence à l’intérieur d’une pièce, fixé à 0,5 

secondes. » 

d) Le bourgmestre peut accorder une dérogation aux dispositions du présent article à condition que 

des moyens antibruit aient été mis en œuvre. Sont considérés comme moyens antibruit, notamment 

l’installation d’un mur antibruit, l’implantation spécifique des bâtiments permettant de faire écran aux 

ondes acoustiques ainsi que l’utilisation de matériaux absorbants. Une étude spécifique est alors à 

fournir. 

ART. 39 Protection contre le bruit dans les constructions principales  

a) Les constructions doivent être réalisées de manière à réduire sensiblement la propagation du 

son entre les différents logements ainsi qu’entre les logements et autres locaux dont l’affectation est 

source de pollution sonore ; ceci à l’aide d’un découplage vibratoire mural au sol et sur cloison 

disposant d’une isolation phonique suffisante. L’isolation acoustique des constructions principales 

doit être conforme aux dispositions légales et réglementaires en vigueur (références légales [6], [15] 

et [18]).  

b) Des logements différents occupant le même étage doivent être sépares entre eux par une 

cloison d'au moins 25 cm d'épaisseur. Sont également autorisées des cloisons moins épaisses 

mais assurant la même isolation phonique qu'une cloison en briques de 25 cm d'épaisseur. Les 

fenêtres doivent avoir un niveau d’isolation Rw’ minimal de 32 dB. Le niveau de bruit causé au point 

d’incidence sur la propriété avoisinante par les équipements techniques fixes ne doit pas dépasser 

de façon permanente ou régulière le niveau de bruit de 40 dB(A). 
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2.5 Exposé des motifs et illustrations 
 

2.5.1 Programmation urbaine  

Le talus arboré est une composante du périmètre PAP. Il se compose de diverses essences 

d’arbres et est caractérisé par une forte pente entre la partie haute du site et la Mess. Le maintien 

de cet élément naturel et son intégration dans le projet d’aménagement contribue à faire perdurer 

l’identité du lieu. 

La part de la surface construite brute à dédier au logement est de 90%-100%. Le projet consiste en 

la construction de 6 maisons unifamiliales réparties en bandes et 1 maison isolée, qui marque 

l’entrée de la desserte locale.  

Au sud, une partie du périmètre du PAP est cédée à la commune afin d’y implanter un bassin de 

récupération et de traitement des eaux mixtes de la localité de Wickrange en cas de fortes pluies. 

Au nord, une partie de la parcelle (hors du périmètre PAP NQ) est reclassée en zone verte.  

  

VERD 
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2.5.2 Implantation et gabarits  

A l’exception du talus arboré longeant la Mess, la majeure partie du périmètre du PAP ne présente 

qu’une faible pente en direction de la rue de Trois Cantons (+- 3%). Les maisons s’implantent 

autour d’une zone résidentielle, relativement plane, établie le long de cette route.  

Deux typologies de maisons sont proposées dans le cadre de ce PAP :  

- Maisons en bande de deux niveaux et un retrait  

- Maison isolée de deux niveaux et un retrait 

Les environs immédiats, le long de la rue des Trois Cantons, ne présentent pas de front bâti ni 

d’alignement caractéristique typique des centres d’agglomérations. Les maisons sont donc 

implantées en bande de plein pied avec la zone résidentielle et présentent un fort recul par rapport 

à la rue des Trois Cantons. 

Les habitations avec toitures à deux versants et faîtes implantés parallèlement à la voie de desserte 

prédominent dans le contexte bâti. Compte tenu de l’orientation de la parcelle et de la prégnance du 

massif arboré longeant la Mess, il est retenu de couvrir les habitations de toitures plates. Avec 

l’espace partagé de qualité longeant l’axe routier, cette diversité dans le contexte bâti confère au 

nouvel ensemble son identité. 
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2.5.3 Hauteurs et densités  

Les maisons se développent sur deux niveaux pleins avec un retrait. Les volumes secondaires sont 

couverts d’une toiture plate et sont limités à un seul niveau. L’aménagement des toitures plates en 

terrasses est autorisé. 

La densité brute (DL) du PAP est de 23 logements/ha.   

 

Vue depuis la rue des Trois Cantons 
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Perspective sur l’espace public à l’avant des unités d’habitation 

 

 

Perspective sur l’arrière des jardins depuis la servitude structure ligneuse (SL) 
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2.5.4 Espaces extérieurs publics 

Les maisons s’organisent autour d’une contre-allée cernée par la route des Trois Cantons et les 

façades des habitations. Cette contre-allée aura le statut de zone résidentielle afin de garantir la 

sécurité de tous les usagers avec une limitation de vitesse à 20km/h. Ce nouvel espace public sera 

dédié à la convivialité, aux jeux d’enfants et à la rencontre entre voisins.  

La zone résidentielle sera aménagée en pavés.  

Un espace vert tampon longeant la rue des Trois Cantons, reçoit les eaux pluviales du PAP dans 

un filet d’eau. Le traitement paysager y sera soigné. Des arbres palissés pourront y être plantés, en 

préservant l’espace de manœuvre nécessaire pour les voitures et camions poubelles. Ces arbres 

créeront un filtre visuel entre la route nationale et la zone de rencontre.  

 

 

  

VERD 
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2.5.5 Accessibilité et emplacements de stationnement  

Les habitations sont accessibles, depuis la rue des Trois Cantons (N13), via la zone résidentielle 

(zone 20 km/h). La zone résidentielle est aménagée sous forme de contre allée en sens unique. Le 

raccordement de cette voie de desserte à la voirie de l’état est aménagé conformément aux 

prescriptions du guide d’application des permissions de voirie ministérielles de l’Administration des 

ponts et chaussées et est soumise à permission de voirie (voir accord de principe en annexe). 

Chaque maison d’habitation unifamiliale dispose de 2 emplacements de stationnement pour 

automobile (conformément à l’Art. 5.2.2 de la partie écrite du PAG de la commune de Reckange-sur-

Mess), sous forme d’un garage ou carport et d’un parking extérieur.  

Il y a un stationnement public dimensionné également pour PMR prévu dans le PAP, sur le lot 8. 

Sur la façade est du PAP longeant la rue des Trois Cantons, un nouveau trottoir et un passage piéton 

sera aménagé dans le domaine public.   

 

  

VERD 
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2.5.6 Espaces verts privés  

  

Dans les espaces vert privés des lots décrits ci-après, sont autorisés une armoire de jardin en limite 

mitoyenne pour les lots 2 à 6 et un abri de jardin pour les lots 1 et 7, avec 1 m de recul sur les limites. 

Exemple de matérialité :  

  

VERD 
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2.5.7 Infrastructures et réseaux  

Le concept d’évacuation des eaux pluviales a été étudié par le bureau d’ingénieurs TR engineering 

en collaboration avec l’Administration de la Gestion de l’Eau et l’Administration Communale de 

Reckange-sur-Mess. Les plans des infrastructures sont annexés au présent dossier et montrent de 

façon détaillée les différents tracés mis en place dans le PAP (voir annexe technique).  

Le PAP NQ ne nécessite pas de bassin de rétention puisque le volume nécessaire calculé suivant 

les exigences habituelles de l’AGE serait de 28 m³, inférieur au seuil de 40 m³. Cependant, il est tout 

de même prévu la création d’un fossé végétalisé le long de la rue des Trois Cantons dans lequel 

l’ensemble des eaux pluviales du PAP vient se déverser.  

Un nouveau bassin de rétention communal enterré est prévu sur le lot 8. Le concept de gestion des 

eaux du PAP peut fonctionner à la fois avec le réseau existant aux alentours et avec le réseau projeté 

réalisé dans le cadre de la construction du nouveau bassin enterré communal. 

Le PAP est traversé en sous-sol par une canalisation collectrice d’eaux pluviales. Dans le cadre de 

la réalisation du nouveau bassin de rétention, cette canalisation sera mise hors service. Aucun 

sous-sol n’est autorisé sous les futures constructions. Le choix de fondation des constructions 

devra être étudié en prenant en compte cette contrainte.  

  

 

VERD 
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2.5.8 Cession  

La superficie totale du PAP est de 3 185.81 m². 

La superficie totale des lots du PAP (superficie nette) est de 2 652.84 m²   → 83.27% du PAP  

La superficie totale des espaces publics du PAP est de 532.97 m²    → 16.73% du PAP  

Il faut ajouter à la cession au domaine public communal, le lot 8 pour la réalisation d’un bassin 

d’orage enterré (894.65 m²). Cette parcelle sera cédée au domaine privé communal.   

La cession représente donc en réalité 44.81% du PAP et comprend : 

− La zone résidentielle 

− L’espace vert tampon le long de la rue des Trois Cantons 

− La parcelle où se situe le bassin d’orage  

 
 

  

VERD 
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2.5.9 Concept environnemental  

Les parcelles qui sont concernées par le PAP ne font pas partie d’une zone de protection 

environnementale et ne présentent pas de biotope à conserver ou à compenser (voir l’extrait de 

plan « indications spécifiques » lié au PAG approuvé ci-dessous).  

  

 

Seules les structures ligneuses qui forment la ripisylve de la Mess et qui bordent le PAP doivent 

être maintenues et entretenues. La partie nord du site est reclassée en zone verte. Ces deux 

mesures doivent permettre de protéger les structures ligneuses existantes.  

Une attention particulière sera portée à l’intégration de la nouvelle zone urbanisée avec le contexte 

paysager environnant. A savoir :  

- le maintien et la protection des structures ligneuses existantes au nord et au sud du site, 

ainsi que le long de la rue des Trois Cantons 

- la dépollution des sols existants liées à la réalisation du projet 

- le développement de constructions en bande pour limiter l’impact des emprises au sol sur le 

paysage 

- le maintien de surfaces perméables pour l’infiltration des eaux pluviales 
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               2.5.10 Ecobilan 

Ci-dessous, se trouvent un extrait des plans « Etat initial » et « Etat planifié » qui servent de base 

pour le calcul du bilan écologique et des Ecopoints. 

Les structures ligneuses qui bordent le site sont considérées dans la présente étude comme des 

biotopes existants de type « forêt de succession ». La majorité du site étant occupée par des 

pâturages pour le bétail et une prairie de fauche, elle est caractérisée comme « habitat d'espèces 

protégées » (chauves-souris). La réalisation de la planification et donc l’atteinte aux biotopes 

existants tels que définis précédemment entraîne une perte d'environ 37.800 écopoints (=37.800 

euros). 

Dans le cadre du développement du PAP, Il sera possible de réduire le montant de la compensation 

finale en privilégiant des constructions munies de toitures vertes, en végétalisant les façades ou en 

prévoyant des plantations indigènes et adaptées au site (arbres) sur la zone du plan.  

Un monitoring (suivi) de ces planifications devra alors être prévu si leur mise en œuvre est décidée. 
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2.5.11 Pollution  

  

Le périmètre du PAP est classé en Site Potentiellement Pollué, de type remblai, entre le niveau de 

la route des Cantons et le niveau de la Mess, s’écoulant en contrebas. Pour cette raison, le PAP est 

grevé d’une servitude « urbanisation » - Etude de sol (SU-ES). Il doit faire l’objet d’une étude de sol 

pour déterminer la nature des terres de remblai et ses qualités géotechniques.  

Une expertise de ce site potentiellement pollué ou contaminé a d’ores et déjà été réalisée par 

Fondasol (rapport n° PR.LUEN.24.0034– 001 du 28/05/2024). 

Il ressort de l’étude que certains sondages carottés ont mis-à-jour des dépassements des seuils 

d’intervention « oPW2 » et du seuil de mise en décharge de type B au Grand-Duché de 

Luxembourg à respecter pour un usage de type résidentiel. L’analyse et les mesures à mettre en 

œuvre pour l’assainissement sont jointes au présent rapport justificatif.  

Au stade du PAP, ces contraintes ont déjà été prises en compte dans la définition d’un gabarit 

adapté (deux niveaux pleins avec retrait). Aucun sous-sol n’est autorisé sous les constructions pour 

éviter une excavation des terres de remblais trop importante. Le type de fondations devra être défini 

en fonction de la nature du sol. 
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Extrait de l’étude de pollution – Localisation des sondages carottés dépassant les seuils    
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Extrait de l’étude de pollution de Fondasol – Conclusions et recommandations 

Il ressort de la présente étude que 4 sondages carottés réalisés comportent des matériaux de type 

remblais présentant des dépassements des seuils d’acceptation de mise en décharge pour déchets 

inertes de type B au Grand-Duché de Luxembourg pour les paramètres HC C10-C40 et/ou HAP1-16. 

Ces contaminations sont liées à la mauvaise qualité chimique intrinsèque des matériaux. 

Des dépassements du seuil « oPW2 » ont également été mis au jour au droit des 4 sondages précités 

certaines zones du site ne sont donc en l’état actuel pas compatibles avec un usage futur de type 

résidentiel. Bien que ces seuils ne soient pas réglementaires au Luxembourg car extraits d'un 

référentiel allemand (Merkblatt Alex02), ils servent usuellement de valeur d'orientation aux résultats 

d'analyses au GD de Luxembourg lorsqu’aucune procédure officielle (cessation d’activité) n’est en 

cours. Afin de rendre compatible la parcelle avec l’usage projeté, nous recommandons donc un 

assainissement / purge des matériaux pollués. 

En cas de terrassement et d’évacuation, les matériaux dépassant les seuils d’admission en décharge 

de type B ne pourront pas être déposés en décharge au Luxembourg et devront être triés puis 

transportés en filière agréée à l’étranger. Dans le cas d’une évacuation en Allemagne, une analyse 

de déclaration de type LAGA98 devra être effectuée pour chaque lot de 1 000 tonnes de matériaux 

contaminés à excaver et éliminer hors site à l’étranger en filière agréée. Ces travaux devront être 

suivis par un organisme agréé. 

Le volume total des matériaux pollués à terrasser dépassera certainement les 300 m3, par conséquent 

un dossier commodo selon le point de nomenclature n°051201 sera nécessaire si les matériaux 

pollués à terrasser s’apparentent à de la terre. Ce dossier devra être rédigé bien en amont des travaux 

pour ne pas impacter leur démarrage de ces derniers, et il pourra être combiné à un éventuel dossier 

commodo terrassement. 

Les remblais inertes dont l’excavation est nécessaire pour les besoins d’un éventuel projet pourront 

être terrassés puis remis en œuvre directement sur site en fonction des besoins du futur projet et si 

leur qualité géotechnique et chimique satisfait à l’usage projeté. Si leur réutilisation n’est pas possible, 

ils pourront être déposés en décharges pour déchets inertes au Luxembourg et sur avis d’acceptation 

de ces dernières. 

En cas d’aménagement pour des usages sensibles tel que la création de jardins/potagers destinés à 

la consommation humaine ou l’installation d’aires de jeux, des seuils plus restrictifs devront être 

utilisés (seuils de niveau 1). 

Si des doutes apparaissent vis-à-vis de la qualité de matériaux mis à jour en cours de travaux, nous 

recommandons de réaliser des analyses complémentaires. Les éventuels matériaux contaminés mis 

à jour devraient être excavés et triés séparément des matériaux inertes du site. Un suivi rigoureux 

devra être effectué par un organisme agréé spécialisé, et ce suivi permettra d'optimiser les filières et 

quantités finales de matériaux pollués à gérer en filières agréées. 
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2.5.12 Archéologie  

Le périmètre du PAP est repris en « zone beige » de la carte archéo-communale de Reckange-sur-

Mess. Il est situé au PAG dans la sous-zone de la Zone d’Observation Archéologique (ZOA). Les 

terrains situés en sous-zone n’ont jamais fait l’objet d’une évaluation archéologique, l’existence de 

vestiges y est donc inconnue.  

Conformément à la loi du 25 février 2022 relative au patrimoine culturel, les PAP NQ ayant une 

contenance inférieure à 1ha et situés dans la sous-zone de la ZOA sont dispensés de l’évaluation 

archéologique. 

Extrait de la carte archéo-communale de la commune de Reckange-sur-Mess:  
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3. ILLUSTRATION DU PAP  
3.1 Plan  
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3.2 Coupes  
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4. FICHE DE SYNTHESE  
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5. ANNEXES  
- Plan de morcellement et contenance PAP, Tr Engineering 
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- Levée de contrainte archéologique 
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- Calcul du volume de rétention suivant la norme DWA-A 117, Tr Engineering 
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- Accord de principe accès PAP NQ par contre-allée (permission de voirie) 

 


